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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°25-2023-
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras

installées sur des aéronefs au bénéfice du groupement de gendarmerie du Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François);

Vu l'arrêté n° 25- 2023-07-13-00003 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme 
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril  2023 relatif  au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer;

Vu la demande en date du 25 octobre 2023, formulée par le groupement de gendarmerie du
Doubs  à  l’occasion  de  la  journée  du  31  octobre  2023,  visant  à  obtenir  l’autorisation  de
capter, d’enregistrer et de transmettre des images au moyen d’une caméra installée sur un
aéronef télépiloté aux fins de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens
en prévision de la nuit d’Halloween sur le territoire de Pays de Montbéliard Agglomération;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice  de leurs  missions  selon les  motifs  sus-mentionés  de procéder  à  la  captation,  à
l’enregistrement  et  à  la  transmission  d’images  au  moyen  de  caméras  installées  sur  des
aéronefs aux fins de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ;

Considérant les besoins de sécurité publique que requièrent une éventuelle crise de haute
intensité ou la survenance d’événements majeurs  sur le territoire de Pays de Montbéliard
Agglomération à l’occasion de la nuit d’Halloween 2023 ;

Considérant que, compte tenu des risques de survenance des événements visés, de l’intérêt
de  disposer  d’une  vision  en  grand  angle  pour  permettre  la  coordination  des  moyens,
l’articulation des manoeuvres et le suivi de l’événement aux fins de réaliser une cartographie

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/3
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

précise et évolutive, le recours aux dispositifs de captation installés sur un aéronef télépiloté
est nécessaire et adapté, qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir
aux mêmes fins au vu de la localisation géographique de la zone visée;

Considérant que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée pendant la
durée d’un jour; qu’au regard des circonstances sus-mentionnées, la demande n’apparait pas
disproportionnée;

Considérant que le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera
l’objet  d’une  information  par  le  biais  d’une  part  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs,  que  d’autre  part,  une  information  spécifique  sera  apportée  au  moyen  de
hauts-parleurs sur les lieux de captation par caméra aéroportée visant à avertir les personnes
présentes qu’elles sont susceptibles d’être filmées ainsi que par le biais de communication
directe par des patrouilles de gendarmerie sur le terrain; que ces moyens d’information sont
adaptés;
 
Considérant que, sur la même période et sur le même périmètre, deux caméras aéroportées
ont déjà été autorisées pour des finalités différentes;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de
gendarmerie du Doubs est autorisée en vue de leur permettre de prévenir les atteintes à la
sécurité des personnes et des biens en prévision de la nuit d’Halloween sur le territoire de
Pays de Montbéliard Agglomération.

Article 2: Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à une.

Article  3: La  présente  autorisation  est  limitée  au  périmètre  géographique  de  Pays  de
Montbéliard Agglomération.

Article 4: La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un jour le 31 octobre 2023
de 10h à 19h.

Article 5:  L’information du public  est assurée par le biais d’une part de la publication au
recueil des actes administratifs. D’autre part, une information spécifique au moyen de hauts-
parleurs sera apportée sur les lieux de captation par caméra aéroportée visant à avertir les
personnes  présentes  qu’elles  sont  susceptibles  d’être  filmées  ainsi  que  par  le  biais  de
communication directe par des patrouilles de gendarmerie sur le terrain.
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Article 6:   Le registre mentionné à l’article L.  242-4 du code de la  sécurité  intérieure est
transmis au représentant de l’Etat dans le département.

Article 7: Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue  Charles  Nodier  -  25000  BESANCON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Le  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème mois
suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice  d’un  recours  administratif  ou  d’un  recours  juridictionnel  ne  suspend  pas
l’exécution de la décision administrative contestée.

Article 8 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :
– la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
– la sous-préfète de l’arrondissement de Montbéliard
– le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
– le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est,
et le directeur zonal de la police aux frontières de Metz.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3

Besançon le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°25-2023-
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras

installées sur des aéronefs au bénéfice du groupement de gendarmerie du Doubs

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François);

Vu l'arrêté n° 25- 2023-07-13-00003 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme 
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril  2023 relatif  au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer;

Vu la demande en date du 25 octobre 2023, formulée par le groupement de gendarmerie du
Doubs à l’occasion de la nuit du 31 octobre 2023, visant à obtenir l’autorisation de capter,
d’enregistrer et de transmettre des images au moyen d’une caméra installée sur un aéronef
aux fins de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens sur le territoire de
Pays de Montbéliard Agglomération;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice  de leurs  missions  selon les  motifs  sus-mentionés  de procéder  à  la  captation,  à
l’enregistrement  et  à  la  transmission  d’images  au  moyen  de  caméras  installées  sur  des
aéronefs aux fins de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ;

Considérant les besoins de sécurité publique que requièrent une éventuelle crise de haute
intensité ou la survenance d’événements majeurs  sur le territoire de Pays de Montbéliard
Agglomération à l’occasion de la nuit d’Halloween 2023 ;

Considérant que, compte tenu des risques de survenance des événements visés, de l’intérêt
de  disposer  d’une  vision  en  grand  angle  pour  permettre  la  coordination  des  moyens,
l’articulation des manoeuvres et le suivi de l’événement aux fins de réaliser une cartographie
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précise  et  évolutive,  le  recours  aux  dispositifs  de  captation  installés  sur  un  aéronef  est
nécessaire et adapté, qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir
aux mêmes fins au vu de la localisation géographique de la zone visée;

Considérant que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée pendant la
durée d’un jour; qu’au regard des circonstances sus-mentionnées, la demande n’apparait pas
disproportionnée;

Considérant que le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera
l’objet  d’une  information  par  le  biais  d’une  part  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs,  que  d’autre  part,  une  information  spécifique  sera  apportée  au  moyen  de
hauts-parleurs sur les lieux de captation par caméra aéroportée visant à avertir les personnes
présentes qu’elles sont susceptibles d’être filmées ainsi que par le biais de communication
directe par des patrouilles de gendarmerie sur le terrain; que ces moyens d’information sont
adaptés;
 
Considérant que, sur la même période et sur le même périmètre, deux caméras aéroportées
ont déjà été autorisées pour des finalités différentes;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de
gendarmerie du Doubs est autorisée en vue de leur permettre de prévenir les atteintes à la
sécurité des personnes et des biens sur le territoire de Pays de Montbéliard Agglomération.

Article 2: Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à une.

Article  3: La  présente  autorisation  est  limitée  au  périmètre  géographique  de  Pays  de
Montbéliard Agglomération.

Article 4:  La présente autorisation est délivrée pour une durée d’une nuit à compter du 31
octobre 2023 16h00 jusqu’au 1er novembre 6h00.

Article 5:  L’information du public  est assurée par le biais d’une part de la publication au
recueil des actes administratifs. D’autre part, une information spécifique au moyen de hauts-
parleurs sera apportée sur les lieux de captation par caméra aéroportée visant à avertir les
personnes  présentes  qu’elles  sont  susceptibles  d’être  filmées  ainsi  que  par  le  biais  de
communication directe par des patrouilles de gendarmerie sur le terrain.
 
Article 6:   Le registre mentionné à l’article L.  242-4 du code de la  sécurité  intérieure est
transmis au représentant de l’Etat dans le département.
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Article 7: Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue  Charles  Nodier  -  25000  BESANCON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Le  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème mois
suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice  d’un  recours  administratif  ou  d’un  recours  juridictionnel  ne  suspend  pas
l’exécution de la décision administrative contestée.

Article 8 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :
– la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
– la sous-préfète de l’arrondissement de Montbéliard
– le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
– le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est,
et le directeur zonal de la police aux frontières de Metz.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3

Besançon le 30 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Saadia TAMELIKECHT
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Arrêté N° 25-2023-10-31-0000

Transport de corps vers l’Algérie de M. BLIZAC Mebrouk 

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de  l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R. 2213-22,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET en qualité de
préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n° 25-2023-07-13-00001 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme Sylvie
SIFFERMANN, sous-préfète de Montbéliard ; 

VU la demande présentée par la Société des Pompes Funèbres AS-SIRAT, 6 rue de Montbéliard à
AUDINCOURT (France) en vue d'obtenir l’autorisation de transporter le corps de M. BLIZAC Mebrouk
né le 27 janvier 1947 à BERHOUM ( Algérie), décédé le 30 octobre 2023 à Audincourt (Doubs – 25)

VU l’acte de décès dressé le 31 octobre 2023 par l’officier d’état civil délégué par le maire
d’Audincourt;

VU le certificat médical établi le 30 octobre 2023 par le Docteur Philippe DESBIEZ docteur en
médecine, attestant que le transport du corps peut être effectué sans inconvénient pour la santé
publique,

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE 1er – La Société des Pompes Funèbres AS-SIRAT domiciliée au 6 rue de Montbéliard à
AUDINCOURT (France) est autorisée à transporter de AUDINCOURT (Doubs-France) à
CONSTANTINE (Algérie) pour être inhumée à BERHOUM (Algérie) le corps de M. BLIZAC Mebrouk
né le 27 janvier 1947 à BERHOUM ( Algérie), décédé le 30 octobre 2023 à Audincourt (Doubs – 25)

ARTICLE 2 – La sous-préfète de Montbéliard, le chef de la circonscription de sécurité publique de
Montbéliard, le maire d’Audincourt et le gérant de la Société des Pompes Funèbres AS-SIRAT sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Montbéliard, le 31 octobre  2023

          Pour la Sous-Préfète

La Cheffe  du BNRS

       Karima SALEM

43 avenue du Maréchal Joffre

25204 MONTBÉLIARD cedex
Tél : 03 70 07 61 00
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau de la réglementation
et de la cohésion sociale

Arrêté N°
Renouvellement de l’agrément au titre de la protection de l’environnement

de l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et des Chiroptères
de Franche-Comté (CPEPESC - FC)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues
d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au
titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste des
documents à fournir annuellement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-09-11-003 du 11 septembre 2018 portant agrément de l'association
Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et des Chiroptères de Franche-
Comté (CPEPESC - FC) au titre de la protection de l'environnement ;

VU la demande de renouvellement déposée le 15 mars 2023 par M. Christophe MORIN, président de
l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et des Chiroptères de
Franche-Comté (CPEPESC - FC), dont le siège social est situé 3 rue Beauregard – 25000
BESANCON ;

VU l'arrêté n°25-2023-07-13-00004 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas
ONIMUS, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'avis favorable émis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Bourgogne-Franche-Comté le 9 octobre 2023 ;

VU l'avis favorable émis par l’office français de la biodiversité le 9 mai 2023 ;

VU l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 25 mai
2023 ;

69 rue de la République
25304 PONTARLIER Cedex 1/5
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Considérant que l’association initialement dénommée Commission permanente d'étude et de
protection des eaux souterraines et des Cavernes a été créée le 12 juin 1980, avec pour objet
statutaire : « susciter et développer la pratique d'une spéléologie de qualité, soucieuse en premier lieu
de la protection et de la défense du milieu naturel souterrain et en particulier, des eaux
souterraines ». L'association modifiera plusieurs fois son titre et son objet qui devient de plus en plus
large. Ainsi, depuis 2002, l'association se nomme : Commission de Protection des Eaux, du
Patrimoine, de l'Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC-FC).
Elle a été agréée initialement le 10 juillet 1992. Suite à la réforme de l’agrément au titre de la
protection de l’environnement par décret N°2011-832 du 12 juillet 2011, son agrément a été
renouvelé le 24 septembre 2013 pour une durée de 5 ans, dans un cadre régional, puis le 11
septembre 2018 ;

Considérant que l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et
des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC - FC) relève bien, de par son objet statutaire, de
plusieurs des domaines mentionnés à l'article L 141-1 du code de l'environnement : la protection de la
nature, de l’eau, des sols, depuis plus de 3 ans ;

Considérant que l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et
des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC - FC) déclare compter 153 adhérents au 31
décembre 2022, ceux-ci étant majoritairement situés dans le Doubs et les départements du Jura, de
la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ce qui représente la moitié de la couverture géographique
de la nouvelle Bourgogne-Franche-Comté et qu’environ 20 % de ses adhérents sont issus d’autres
départements ;

Considérant que l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et
des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC – FC) a réalisé, pour chaque année de 2018 à 2022,
un travail considérable via les différentes actions menées sur le terrain par ses membres, notamment
en matière de vigilance et ingérence actives contre toutes les pollutions et autres atteintes à
l'environnement, que l’association emploie à cet effet une équipe de 5 salariés et qu’elle est membre
du réseau d'associations de France Nature Environnement et collabore avec de nombreuses
associations et organisations ; elle fait ainsi partie du « plateau du patrimoine naturel » de la Maison
de l'Environnement de Franche-Comté (MEFC) ;

Considérant que, au vu de ses différentes activités, l’association Commission de Protection des
Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC – FC) œuvre à
titre principal pour la protection de l’environnement au titre de l’articile L. 141-1 du code de
l’environnement, à travers notamment :

- la lutte contre les atteintes à l’environnement : 
L’association s’appuie sur son expérience et ses compétences juridiques, qui lui permettent par
exemple, de mener une lutte concrète contre les pollueurs, via des actions amiables auprès des
maires ou des préfets, en matière de décharges, rejets agricoles, industriels, travaux en zone humide
ou dans des cours d'eau, urbanisme, destruction d'espèces, carrières, etc .
Elle porte également certaines affaires en justice, soit au tribunal administratif, soit devant le juge
pénal.
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De 2018 à 2022, l'association a suivi, environ 400 nouveaux dossiers contre des pollutions,
destruction de zones humides, de lits de cours d’eau, de milieux sensibles, d’espèces protégées,
remblais, arasements de haies, décharges, suite à des constats d’infraction à la législation en matière
d’environnement.
Selon les cas, elle a opté pour une démarche amiable auprès des élus ou a dû porter une centaine de
nouveaux recours devant les juridictions pénales ou administratives. 
Environ une centaine de dossiers ont été jugés ou fait l'objet de décisions en première instance ou en
appel, pour différentes pollutions ou destructions de patrimoine naturel.
La CPEPESC assure donc effectivement un rôle de veille environnementale important et sur au moins
quatre départements de la région Bourgogne-Franche-Comté.

-La connaissance et les études en faveur de la biodiversité : 
Durant les cinq dernières années, l'association a contribué à diverses actions de connaissance via
son implication dans le plan régional d'actions pour les chiroptères, financé par la DREAL, des
inventaires de chauves-souris ou des expertises dans le cadre de Natura 2000, ou de réserves
naturelles régionales ou nationales, des animations, publications et réalisations diverses. Grâce aux
différents travaux conduits, la CPEPESC assure une amélioration constante de la connaissance des
chiroptères et de l’information sur l'ensemble du territoire franc-comtois, notamment en contribuant à
l’actualisation de l'inventaire des ZNIEFF ; l'essentiel des données produites a contribué à alimenter la
base de données "SIGOGNE", géo-portail de la biodiversité en Franche-Comté.
L’association répond également à de nombreuses sollicitations, pré-diagnostic dans le cadre d’études
d’impact éolien, PLUi, insertion des chiroptères dans les constructions et l’aménagement du territoire,
porter à connaissance, interventions auprès des collectivités pour la prise en compte de la présence
de chauve-souris et appui technique lors de travaux, veille sanitaire et épidémiologique, participation
à des séances de formation (agents de VNF et du conseil départemental du Jura etc).

- La participation au débat public :
La CPEPESC grâce à son agrément et son habilitation est membre de différentes commissions et
instances départementales ou régionales.
Elle siège à ce titre dans de nombreuses instances comme : le comité technique de l'eau, le comité
de bassin (instance de l'Agence de l'Eau RMC), commissions géographiques de bassin, comité local
de l'eau du SAGE Haut-Doubs/Haute-Loue, comités de rivières, comité de liaison d'information de
surveillance d'établissements industriels ou d’installations classées, comités Natura 2000, comités de
gestion des réserves naturelles, etc.

- Les animations diverses – sensibilisation :
En termes de communication et d'information, l'association dispose d'un site internet très documenté
pour répondre aux questions du public, des informations sur toutes les actions menées par celle-ci
tant sur le domaine des chiroptères que sur les autres dossiers qu'elle suit. 
Elle contribue en mobilisant de nombreux bénévoles à diverses manifestations à destination du grand
public (nuit européenne de la chauve-souris, fête de la nature, jour de la nuit, journées du patrimoine,
batweek,…).
Elle a mis en place un service SOS chauves-souris, permettant des interventions à la demande de
tiers, pouvoirs publics, en vue d’une médiation en présence de chauve-souris dans les bâtiments.
Elle organise également des sorties d’initiation pour une découverte plus respectueuse des milieux
naturels, ainsi que des animations scolaires.
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Considérant que l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du Sous-sol et
des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC – FC) respecte les conditions des articles R. 141-2 et
R.141-3 du code de l’environnement pour ce qui concerne les garanties d’organisation et de gestion,
ainsi que le fonctionnement statutaire ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1er : L'association intitulée "l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine,
du Sous-sol et des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC – FC)", dont le siège social est situé 3
rue Beauregard – 25000 BESANCON, est agréée au titre de la protection de l'environnement, dans le
cadre régional.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment le rapport
d'activité, les comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à toute
personne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins
avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé :

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et
R 141-2 du code de l'environnement ;

- si l'associations exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui pour
lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R 141-3 du même
code ;

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent
arrêté).

Article 6 : L'arrêté préfectoral  n° 25-2018-09-11-003 du 11 septembre 2018 susvisé est abrogé.
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Article 7     : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie sera transmise à :

-         M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne-
Franche-Comté,

-          M. le Directeur départemental des territoires du Doubs,

-          M. le Procureur général près la cour d'appel de Besançon,

-         M. le Président de l’association Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, du
Sous-sol et des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC – FC).

Pontarlier, le 20 octobre 2023

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet,

Nicolas ONIMUS

DELAIS ET VOIES DE RECOURS     :

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs.

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de l’administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou à compter de la décision explicite 
ou implicite prise sur le recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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